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PROPOSITION DE RÉVISION 

de l'article 15 de la Constitution
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Article unique. L’article 15, paragraphe 3, de la Constitution est complété par un alinéa 

3 nouveau, libellé comme suit : 

« La liberté d’avoir recours à l’interruption volontaire de grossesse est garantie. La 

loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce cette liberté. » 
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